
Jumelage Homberg–Thouaré 

Programme de la rencontre des jeunes à Homberg du 11 au 18  février 2017

Samedi 11 5h30 : Rendez-vous parking – salle de  Homberg.
6h00 : Départ de Thouaré.
19h30/20h : Arrivée des Français à Homberg Parking  Rewe

Préparer un pique-nique pour le midi et les goûters.

Dimanche 12 Journée dans les familles. 

Lundi 13 7h55-8h35 : Rdv au collège Ohmtalschule - Préparation de la soirée d'au-revoir 
8h40-9h25 : Participation aux cours du correspondant
9h45- 12h20 :   Projets avec les correspondants
13h : Accueil au centre familial. 
13h45 : Musée des „vieux engins“ à Dannenrod
Vers 15h15 : Retour au parking du Collège.

Mardi 14 7h55 : Rdv au collège – Départ pour le mémorial du Point Alpha et Merkers
10h : Visite guidée du Mémorial du Point Alpha en 2 groupes : 1 en anglais et 1 en français        
13h :  Visite de la Mine de Merkers
Vers 17h30 : Retour au  parking du Collège.

Mercredi 15 7h55 : Rdv au collège - Préparation de la soirée d'au-revoir 
Vers 9h30 : Départ pour Giessen
10h30 à 12h : Expériences au musée Liebig à Giessen  (avec M. Theophel)
Puis : Temps libre à Giessen  
15h15 : Retour au  parking du Collège.

Jeudi 16           7h55 : Rdv. au collège : départ pour Wiesbaden.
11h00 : Visite guidée en français du Château Freudenberg (2 groupes).
Vers 13h : Temps libre à Wiesbaden
Vers 18h : Retour au parking du collège. 

Vendredi 17 7h55-8h40 : Rdv. au  collège. Répétition pour la soirée d'au-revoir
8h45 : Voyage avec les correspondants, selon les conditions météo : 

luge à Hoherodskopf ou patin à glaces à Lauterbach
Entre 13h et 14h : Retour au collège
19h : Soirée d’au-revoir au collège.

Samedi 18 6h30 : Rdv. sur le parking de Rewe 
7h00 : Départ de Homberg.

 20h30 : Retour à Thouaré  parking - salle de Homberg.  

Autorisation d'images: Durant le séjour il est possible que votre enfant, seul ou en groupe, fasse l'objet de prises 
de vue.  A l'occasion de reportages ou de publications, autorisez-vous ces prises de vues et la diffusion, 
notamment dans les publications municipales et sur le site internet ? Oui Non

Participation aux activités décrites ci-dessus: Autorisez-vous votre enfant à participer aux activités proposées ci-
dessus ? Oui Non

Problèmes éventuels de santé: Si l'état de santé de votre enfant nécessite des soins, les autorisez-vous ?
Oui Non

Remarques éventuelles:

Nom Prénom du jeune:  Nom et Signature du représentant légal

Informations à retrouver sur notre nouveau site : www.thouare-homberg.eu

http://www.thouare-homberg.eu/


Le comité thouaréen de jumelage a,  comme tous les  comités de jumelage,  pour objectif  de  promouvoir  la
réconciliation et l’amitié entre deux pays ou régions européennes. A ce titre, les jeunes participant au séjour,
vont « représenter » à la fois, la ville de Thouaré, le canton, ainsi que la France, dont ils vont porter le rôle de
« jeune ambassadeur » auprès des familles et de la population hombergeoise. Afin de se préparer à ce rôle
« d'ambassadeur », nous souhaitons engager les jeunes sur une « Charte de bonne conduite ».

Séjour à Homberg du 11 au 18 février 2017

Charte de bonne conduite

Nom :
Prénom : 
Date de naissance :
N° de tél. portable du jeune (facultatif) :
N° tél. à contacter en cas de nécessité :

Je participe au séjour à Homberg du 11 au 18 février 2017

Tout voyage collectif impose certaines règles de bonne conduite afin de créer un climat harmonieux et 
convivial pendant sa durée.

Je m'engage à respecter les points suivants pour ne pas perturber le séjour :

-Je respecterai les consignes données par les accompagnateurs et le chauffeur.
-Je resterai discret et poli en toute circonstance (visites, famille,...) et je respecterai les règles et 
coutumes de la vie de ma famille d'accueil.
- Je m'engage à ne pas commettre d'incivilités (vol …), mon retour immédiat étant alors aux frais de 
mes parents.
-Je ne me déplacerai pas seul, et resterai dans un groupe de 3 jeunes au minimum dans chacun de mes 
déplacements.
-Dans le car : 

-je resterai assis et garderai ma ceinture de sécurité bouclée  (port obligatoire, amende 
de 135 € à mes frais) ;
-je discuterai calmement avec mes camarades ;
-je ne mangerai pas dans le car et le laisserai propre avant de descendre.

Fait à .................. le...................

Signature du jeune Signature des parents ou responsables

Informations à retrouver sur notre nouveau site : www.thouare-homberg.eu

http://www.thouare-homberg.eu/

